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Un printemps de mobilisation  
en vue du 4e plan de lutte 
contre la pauvreté !
Le troisième plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté  
et l’exclusion sociale vient à échéance en 2023. Afin de respecter la Loi visant à lutter  
contre la pauvreté et l’exclusion sociale, le gouvernement du Québec doit en adopter  
un nouveau au cours de la prochaine année. Rappelons que la Loi « vise à guider  
le gouvernement et l’ensemble de la société québécoise vers la planification  
et la réalisation d’actions pour combattre la pauvreté, en prévenir les causes,  
en atténuer les effets sur les individus et les familles, contrer l’exclusion sociale  
et tendre vers un Québec sans pauvreté » (article 1).

Pourquoi s’intéresser au plan d’action gouvernemental ?

Parce qu’on y retrouve les moyens, 
les cibles, les échéanciers et les 
ressources que le gouvernement  
se donne pour lutter contre la  
pauvreté et l’exclusion sociale.

Un plan d’action, ça permet  
de connaître les orientations  
et la vision du gouvernement, de 
suivre son action et de constater  
s’il atteint ou non ses objectifs.  

D’où l’importance de faire savoir  
au gouvernement ce que nous  
souhaitons voir dans le prochain 
plan d’action !

En novembre 2022, le Collectif a rencontré Chantal Rouleau, la nouvelle ministre responsable de la Solidarité  

sociale et de l’Action communautaire, pour lui demander de mettre en place une commission parlementaire itinérante 

avec consultation générale, en vue de l’élaboration du quatrième plan de lutte contre la pauvreté. Lors d’une deuxième 

rencontre avec la ministre, au début de février, celle-ci a déclaré qu’une telle commission n’était pas dans ses plans. 

Elle compte plutôt tenir une consultation en ligne l’automne prochain. 

À défaut de pouvoir s’exprimer dans le cadre d’une commission parlementaire, le Collectif propose deux temps 

forts de mobilisation ce printemps ! 

2 7  A U  3 1  M A R S  2 0 2 3

Actions régionales en réaction 
au budget du Québec

2 3  M A I  2 0 2 3

Manifestation nationale pour  
un Québec sans pauvreté
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Dans tous les cas, merci de remplir ce formulaire pour nous faire savoir ce que vous allez faire !  
Nous pourrons alors faire connaître ce qui va se faire partout au Québec !

2 7 - 3 1  M A R S  2 0 2 3

Actions partout  
au Québec
On réagit au budget et on rappelle nos revendications !

À moins d’une surprise, la baisse d’impôt promise aux dernières élections sera la mesure phare du prochain  
budget du Québec. Cette mesure, qui profitera principalement aux mieux nanti∙es, équivaut à une ponction  
de 7,4 milliards $ dans les finances publiques du Québec sur quatre ans. Il serait donc surprenant que le ministre  
des Finances annonce un rehaussement du revenu des plus pauvres ou encore un réinvestissement massif dans  
les services publics et les programmes sociaux. 

Par ailleurs, le troisième plan de lutte contre la pauvreté arrive à échéance cette année et, dans l’ordre normal  
des choses, les sommes que le gouvernement réserve pour le prochain plan de lutte devraient apparaître dans  
le budget qui s’en vient. Il est toutefois assez peu probable qu’elles y apparaissent. Le gouvernement ayant  
en effet la fâcheuse habitude de sortir ses plans de lutte plusieurs mois en retard, il risque d’attendre le budget  
de l’an prochain pour annoncer ces sommes. 

La semaine d’actions du 27-31 mars 2023 se veut donc à la fois l’occasion de : 

Faire connaître nos  
insatisfactions par rapport  
au budget (ce qui s’y trouve,  
ce qui ne s’y trouve pas).

Rappeler les revendications  
du Collectif.

Signifier nos attentes  
à l’égard du prochain plan  
de lutte contre la pauvreté.  

Mobilisation éclair, visite aux député∙es, conférence de presse, prestation artistique, rassemblement,  
déploiement de bannières, affichage dans les milieux de travail et de militance, sur les réseaux sociaux…  
ce ne sont pas les options qui manquent pour réagir au budget et rappeler nos attentes envers le prochain  
plan d’action gouvernemental ! 

Le Collectif offrira des affiches, des bannières et des autocollants, ainsi que des « bandeaux » et des mots-clics 
(hashtags) pour les réseaux sociaux. Il fournira également un communiqué de presse à trous pour faciliter  
les communications avec les médias régionaux. Restez à l’affût ! Ce matériel sera prêt bientôt !  
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2 3  M A I  2 0 2 3

Manifestation  
nationale à Québec
On prend la rue et on se rassemble devant l’Assemblée nationale

Inflation galopante, crise du logement, explosion de l’insécurité alimentaire, préjugés, prestations d’assistance  
sociale trop basses, salaire minimum qui ne permet pas de sortir de la pauvreté et actions gouvernementales  
insuffisantes… les raisons ne manquent pas pour se mobiliser et réclamer un quatrième plan d’action gouvernemental 
ambitieux et structurant en vue de construire un Québec sans pauvreté, égalitaire et riche de tout son monde ! 

Le 23 mai 2023, on se fait entendre et voir à Québec ! Apportez vos cloches, vos bannières et vos pancartes devant 
l’Assemblée nationale ! 

Mettez l’événement à votre agenda ! Parlez-en à vos membres et à vos allié∙es ! Si vous comptez être nombreux  
et nombreuses, réservez dès maintenant un ou des autobus ! (Il vaut mieux s’y prendre d’avance.)

Plusieurs éléments logistiques et organisationnels seront clarifiés sous peu. D’ici là, planifiez les actions  

de visibilité dans votre région pour la semaine du 27 au 31 mars et réservez votre journée du 23 mai pour venir  

manifester à Québec !  

Vous avez des questions ou des demandes ? N’hésitez pas à contacter Frédéric Côté ou Simon Pouliot  
de l’équipe de travail du Collectif, qui sont au cœur de l’organisation de ce printemps de mobilisation ! 

Courriels   frederic@pauvrete.qc.ca   |  simon@pauvrete.qc.ca 

Site internet  pauvrete.qc.ca/campagne-PAG-2023    

Téléphone   (418) 525-0040 



Les revendications  
du Collectif
Le Collectif a pour revendication principale l’élimination de la pauvreté, la réduction continue des inégalités  
socioéconomiques et la lutte contre les préjugés envers les personnes en situation de pauvreté. Afin de réaliser  
cette revendication, le Collectif a fait le choix de miser sur cinq cibles prioritaires, comme premiers pas majeurs  
à faire. Les mobilisations de ce printemps seront l’occasion de rappeler ces cibles afin qu’elles trouvent écho  
dans le prochain plan de lutte contre la pauvreté.

CIBLE 1

Le rehaussement des protections 
publiques pour assurer à toutes  
les personnes un revenu au moins 
égal à la Mesure du panier de 
consommation (2022 : 23 025 $)

CIBLE 2

La fixation d’un salaire minimum  
qui permet à une personne seule 
travaillant 35 heures par semaine 
une sortie de pauvreté  
(2022 : 18 $/heure).

CIBLE 3

La réduction des inégalités  
socioéconomiques entre les plus 
pauvres et les plus riches.

CIBLE 4

La mise en place d’une campagne 
sociétale visant à changer les  
mentalités et contrer les mythes  
sur la pauvreté et les préjugés  
envers les personnes qui la vivent.

CIBLE 5

L’amélioration continue de l’accès, 
sans discrimination, à des services 
publics universels et de qualité.
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